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COMPLEXES SPORTIFS DE TERREBONNE,2485 BOUL DES ENTREPRISES TERREBONNE

POLITIQUE CONCERNANT LES CHANDAILS DE L’AHMT
· Les chandails de partie demeurent en tout temps la propriété exclusive de l’AHMT et les chandails sont l’entière responsabilité des parents/joueurs pour la durée de la saison.
· Les noms des joueurs mis au dos des chandails devront être appliqué par l’AHMT seulement et enlever par celle-ci. 
· Les lettres C (capitaine.), ou A (assistant.) sont fournis par l’AHMT appliquer par l’AHMT.
· Les équipements qui appartiennent à AHMT doivent être remis à la fin de la saison.  Si nous ne les récupérons pas ou que des dommages non relatifs au hockey apparaissent sur l’équipement, une note sera inscrite à votre dossier pour la saison suivante à moins de recevoir le montant demandé pour le bris ou la perte. 

· UNE paire de bas par année (universelle) sera fournie au joueur pour les parties.
· Il est strictement interdit de porter les bas de partie durant les pratiques.
· Aucun logo de commanditaire ne peut être appliqué de quelque façon sur les chandails de partie et d’évaluation.
· Aucun autre chandail autre que les chandails officiel de l’AHMT ne peuvent être utilisé lors des parties.( pré-saison, saison, séries, tournois, régionaux, provinciaux, hors concours)

· Les chandails d’évaluation remis aux joueurs au début des camps DOIVENT ÊTRE REMIS À LA FIN DE LA SAISON tout comme les chandails de match.
· Tous les chandails remis à la fin de la saison doivent être propres et secs, sans les bandes des noms des joueurs et retourné sur un cintre à l’AHMT.
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LAVAGE A L’EAU FROIDE À L’ENVERS, DÉTERGENT DOUX,


PAS DE SÉCHAGE, NI REPASSAGE
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